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2/ CONTEXTE ET DEROULEMENT DE LA PROCEDURE D’ECHANGE

2.1 Le contexte législatif de la procédure

La loi n°2022217 en date du 21 février 2022, relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration (dite loi 3 DS) et portant mesures de simplification del’action publique locale introduit une
procédure permettant les échanges de parcelles de chemins ruraux moyennant certaines conditions.
Jusqu’à son adoption? les échanges de chemins ruraux n’étaient pas autorisés.

Ainsi cette loi ajoute le nouvel article L 161-10-2 au code rural et de la pêche maritime quidispose que

Lorsqu’un échange de parcelles a pour objet de modifier le tracé ou l’emprise d’un chemin rural, la
parcelle sur laquelle est sis le chemin rural peut être échangée dans les conditions prévues à l’article L.
3222-2 du code général de la propriété des personnes publiques et à l’article

L. 2241-1 du code général des collectivités territoriales. L’acte d’échange comporte des clauses
permettant de garantir la continuité du chemin rural.

L’échange respecte pour le chemin créé, la largeur et la qualité environnementale, notamment au
regard de la biodiversité, du chemin remplacé. La portion de terrain cédéeà la commune est incorporée de
plein droït dans son réseau des chemins ruraux.

L’information du public est réalisée par la mise à disposition en mairie des plans du dossier et d’un
registre avant la délibération autorisant l’échange, pendant un mois. Un avis est également affiché en
mairie. Les remarques et observations du public peuventêtre déposées sur ce registre.»

2.2 Contexte et objectifs de la procédure d’échange relatif à la modification anpartie du

tracé du chemin rural CR N°4

Le 29 août 2024, Monsieur MEGLIC, gérant de la société DREAMCO, domicilié 46 avenue des ternes 75017
PARIS, a sollicité la commune afin de proposer d’échanger une partie d’un chemin rural qui passe à
proximité de son habitation et à travers sa propriété avec le chemin privé se trouvant en limite de sa
propriété.

Cette demande a déjà été déjà faite à plusieurs reprises.

La réglementation ayant été modifiée et simplifiée, celle-ci peut désormais être traitéedans le cadre de
la loi 3 DS (loi relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses
mesures de simplification de l’action publique locale).

Pour rappel, cette loi prévoit que pour cet acte d’échange des clauses permettant de

- Garantir la continuité du chemin rural,

- Respecter, pour le «chemin créé», la largeur et la qualité environnementale,notamrnent
au regard de la biodiversité, du <(chemin remplacé ».

La portion de terrain cédée à la commune est alors incorporée de plein droit dans son réseau des
chemins ruraux.

Contextualisation — modification tracé chemin rural

Le tracé du chemin rural actuel passe près de la maison d’habitation et la piscine de M. et MmCMEGLIO
situé au lieu dit La Moutinière.

Ils proposent de déplacer l’emprise d’une partie du chemin rural dans le but de sécuriser leur propriété etde
trouver une certaine sérénité.



Ce projet n’apporte aucune contrainte pour les utilisateurs.

Les frais découlant de ladite opération, mission topographique et de bornage, le document d’arpentage et
ses formalités cadastrale, l’acte notarié ainsi que tous frais liés à cet échange seront pris en charge par le
demandeur.

3/ CHANGEMENT D’ASSIETTE
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